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Constat d’un échec







Sites de braconnage et de 

captures accidentelles par la 

pêche artisanale

Evolution non exhaustive du braconnage sur 

51 plages (Quillard, 2013) 



Enquête de 2007 auprès de 406 pêcheurs 

 45,07 % des pêcheurs savaient que les tortues marines étaient en voie de

disparition;

 91,63 % savaient qu’elles étaient protégées par la loi;

 83,30%déclaraient avoir pêché accidentellement des tortues;

 12,80 % déclaraient capturer volontairement des tortues;

 10,30 %déclaraient avoir mangé de la viande de tortue;

 7,70 % déclaraient avoir vendu de la viande de tortue .

(Pusineri et Quillard, 2008)





Evolution du nombre de cas de braconnage recensés par le Département entre 2011 et 2017 (secteur de Moya exclu)



Evolution des causes d’échouages recensées par le Département entre 2011 et 2017 (Secteur de Moya exclu).





















Moyens humains pour la surveillance des sites de pontes 

Agents assermentés

* Agence Française Biodiversité Mayotte (ex-Brigade Nature de Mayotte) : 7

* Brigade Nature de l’océan Indien: non permanents

* Parc Marin: 2

* Conseil départemental : 2

* Douanes : douaniers formés mais non impliqués

* Gendarmerie: autres priorités

Agents non assermentés :

* Conseil départemental (Observatoire des tortues marines/SPN) : 3 équipes (1 à Moya, 2 au Sud) : 21

* Bénévoles Oulanga na Nyamba

Est-ce suffisant pour enrayer le braconnage ?

Trop peu de coordination existante entre les acteurs
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Programme de sensibilisation





Avancées notables Actions prévues par Oulanga Na Nyamba pour 2019



Questions:

1). L’arrêté préfectoral est-il suffisant pour une bonne protection législative 

des tortues marines dans le département de Mayotte ?

2). Pourquoi l’arrêté ministériel de 2005 n’est-il pas applicable à Mayotte ?

3). Les brigades existantes ont-t-elles les moyens suffisants pour une bonne 

surveillance anti-braconnage ?



Propositions



La loi coranique n’est-elle 

pas plus appliquée  à 

Mayotte que la loi 

républicaine ?

La viande de tortue marine 

est-elle halâl ?

Le Prophète lui-même aurait interdit l’usage, même à titre de la

médecine traditionnelle, des divers produits issus des Reptiles,

venimeux ou non.

D’après l’école Hanafite et elle seule tous les animaux marins sont

licites, mais si une espèce aquatique ressemble à une espèce terrestre,

elle devient haram, interdite à la consommation.

Donc, théoriquement, on devrait pouvoir alors considérer les tortues

marines comme illicites pour leur ressemblance avec les tortues terrestres

et en tant que Reptiles.

La sourate VI intitulée al An’am explique longuement que les animaux

sont égaux en valeur avec l’Homme et que celui-ci doit donc les traiter

avec bonté et ne pas les faire souffrir ou les tuer inutilement.

Certains intellectuels musulmans contemporains n’hésitent pas à

interpréter ces textes et à leur donner comme signification la nécessité

du respect des espèces animales sauvages menacées.


